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Proposition de la résolution d'affectation du résultat de l'exercice clos le 30 septembre 
2024

DEUXIEME RÉSOLUTION

L'Assemblée Générale approuve la proposition de la gérance et décide d'affecter le bénéfice 
de l'exercice clos le 30 septembre 2024 s'élevant à 75 993,49 euros de la manière suivante :

Bénéfice de l'exercice .................................................................................... 75 993,49 euros 

En totalité au compte « autres réserves »
qui s'élève ainsi à 175 458,12 euros.

L'Assemblée Générale décide d'approuver la prise en charge par la Société des cotisations 
sociales dues le cas échéant sur les dividendes versés au gérant majoritaire.

Conformément à la loi, l'Assemblée Générale constate qu'aucun dividende n'a été distribué 
depuis la constitution de la Société.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

Vote de l'Assemblée Générale Ordinaire Annuelle du 27 février 2025

Certifié conforme
La Gérance
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